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ESTUAIRE DU LAY – POINTE D’ARÇAY – POINTE et BAIE DE 
L’AIGUILLON SCAP 069 et 053 

vue aérienne de la pointe de l’Aiguillon avec la baie en arrière plan (OFB) 

vue aérienne de la pointe d’Arçay (OFB) 

 

85 – Vendée : L’Aiguillon-la-Presqu’île, la Tranche sur mer 
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Description du site 

Partie Ouest de la baie de l’Aiguillon 

Rives de l’estuaire du Lay.  

 

Habitats : 2 habitats naturels prioritaires au titre de la 
Directive "Habitats" : lagune côtière et dunes grises 

autres habitats naturels à forts enjeux : dune atlantique : 
crochons dunaires en évolution active, boisement 
dunaire, forêt littorale,  prés salés, scirpaies, prairies 
inondables, prés salés, ... 

Espèces remarquables :  

Avifaune nicheuse : Milan noir, Hibou des marais, Pipit 
rousseline, Engoulevent d’Europe, limicoles dont Gravelot 
à collier interrompu, passereaux forestiers et paludicoles 
dont Gorgebleue à miroir, anatidés dont Tadorne de 
Belon, ardéidés dont Aigrette garzette… 

Avifaune migratrice et hivernante : site d’importance 
internationale 

Sites prioritaires pour le Phragmite aquatique (espèce à 
Plan national d’actions) : amont du Braud, baie de 
l’Aiguillon, zones dépoldérisées de la Prée Mizzotière et 
de la Bosse... 

Flore : Plantes protégées : flore dunaire patrimoniale : 
Oillet de france, Luzerne marine, Giroflée des dunes, 
Silène de Porto, Trèfle maritime, Odontite de Jaubert, 
Cynoglosse des dunes... 

Faune invertébrés, amphibiens, ... : 

Leste à grands stigmas, Cuivré des marais, grande 
diversité d'hyménoptères pollinisateurs, Pélobate 
cultripède, Triton marbré, etc, 

 

Fonctionnement général : La presqu’île de la pointe 
d’Arçay a été fortement urbanisée durant le XXe siècle 
(station touristique et port) et entourée de protections 
contre la mer, excepté l’extrême sud de la pointe qui 
évolue naturellement (flèche sableuse d’intérêt majeur). 
La pointe de l’Aiguillon, en partie urbanisée et endiguée, 
est en cours de renaturation suite à la tempête Xynthia. 
Sa flèche dunaire est en partie fixée (partie amont 
endiguée) 

 

Site à l’interface terre-mer 

Diagnostic 2022 et propositions à venir au niveau du parc 
naturel marin estuaire de la Gironde et de la mer des 
Pertuis 

 
 

Menaces et pressions potentielles :  urbanisation, 
déprise des parcelles de marais, gestion intensive, 
qualité et quantité d'eau, pression touristique, pêche à 
pied – cueillette, sports de loisir (Kite, Char à voile, etc.)    

 

Justification du choix du site : Secteur prioritaire 
identifié dans le cadre de la SCAP, puis l’étude Patrinat 
2020, mailles à forts enjeux. 

- conservation des habitats et des espèces floristiques 
associées remarquables 

- favoriser la nidification des oiseaux (limicoles, 
anatidés, laridés, passereaux prairiaux) 

- favoriser les autres taxons (mammifères, amphibiens, 
invertébrés, poissons…) 

- maintenir la dynamique dunaire 

 

 

Pistes d'action : 

- Poursuite des inventaires et suivis 

- Gestion coordonnée des sites (OFB, ONF, 
Conservatoire du littoral), faisabilité de création de 
réserve naturelle (pointe d’Arçay) et gestion 
coordonnée PNR MP, OBF et commune sur la pointe de 
l'Aiguillon, Conservatoire du Littoral sur les zones de 
solidarité. 

- Travaux de restauration écologique (plans de gestion 
des sites, LIFE baie de l’Aiguillon, programme 
Conservatoire du littoral sur la pointe de l’Aiguillon...) 

- Dialogue/concertation avec les acteurs locaux 

- Actions de sensibilisation 
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Démarches de préservation engagées sur le secteur 

Outils de protection forte en place 

- RNN de la Casse de la Belle Henriette (337 ha) 

- RNN de la baie de l’Aiguillon (2453 ha pour la 
RNN vendéenne) 

Les périmètres des RNN en secteur marin ne 
sont reconnus en ZPF qu'après analyse au cas 
par cas. 

- APPB Pointe de l’Aiguillon (37ha) 

- RBD de la pointe d’Arçay (212 ha) 

Maîtrise foncière :  
Nombreuses propriétés à gestion 
conservatoire, dont certaines feront l’objet à 
moyen terme de demande de reconnaissance 
en zone de protection forte ZPF : 

• Conservatoire du littoral 

• État – ONF (forêt domaniale de 
Longeville). 

• État - DPM 
 

Acteurs impliqués : État et établissements publics ONF, OFB et 
Conservatoire du littoral, Collectivités, PNR du marais poitevin, 
Comité de pilotage N2000, Associations dont LPO, Fédération 
départementale de chasse,… 

Instances de gouvernance en place : Comités consultatifs des 2 
RNN, Comité de suivi pointe de l’Aiguillon, Comité de pilotage 
pointe d’Arçay 

Les outils de connaissance :  

Suivis scientifiques des conservateurs de sites, principalement : 
LPO, OFB, ONF. Données de l’Observatoire du patrimoine naturel 
du marais poitevin (OPN). 

Les outils de gestion-planification 

PPRL et PLU des communes intégrent les sites en zone N 

Les outils contractuels 

site N2000 Marais poitevin (ZPS et ZSC) 

0bjectifs pour la préservation du site 

• Les axes d’action :  
- Étendre le périmètre faisant l’objet de protection 
- Consolider la gestion-planification 
- Améliorer la connaissance 
- Animer et sensibiliser 

 
• Propositions d’actions :  Coordination des actions et des outils en place. 

Étendre le périmètre 

Protection de la pointe de l’Aiguillon : extension de l’arrêté préfectoral de protection de biotope (extension en-
visagée de 41 ha) (objectif : APPB et APHN sur l’ensemble de la pointe, y compris la partie en jonction avec la 
RNN, total environ 78ha) + Opération de renaturation Conservatoire du littoral portée par le PNR, le SMBL, 
l'OFB et la commune (à terme reconnaissance ZPF pour l’ensemble du foncier) 

Protection de la pointe d’Arçay : mise en place d’une réflexion sur un renforcement du statut de protection de 
l’ensemble de la Pointe d’Arçay (État, OFB, ONF, Conservatoire du littoral, PNR, commune). La Pointe d'Arçay 
doit répondre à deux objectifs visant à évaluer les enjeux et besoins d'évolution du statut : la démarche marine 
est conduite par le PNM EGMP dans le cadre de la réflexion sur les ZPF et la seconde concerne la partie 
terrestre / interface terre-mer conduite dans le cadre du PAT. La mise en commun de ces deux démarches reste 
à mener pour articuler les enjeux forts identifiés sur la partie terrestre, justifiant d'évaluer l'opportunité d'un 
statut de RNN, avec ceux de la partie maritime afin de déterminer le ou les outils de protection adaptés. 

Un projet de création de protection de biotope avait été lancé en 2002 au niveau des prairies, marais et schorres 
des abords du Lay à l'écluse du Braud (Phragmite aquatique notamment), à relancer ? ou réviser la stratégie 
d'intervention avec AOT PNR en lien avec les roselières situées en amont et parcelle DPM voisine. 

Un programme d'acquisition et de gestion concernant les phragmitaies et le site du Pélobate cultripède avait été 
envisagée en 1998, à relancer (à préciser) 
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Projet de créer une zone de préemption ENS au profit du Conservatoire du littoral sur le secteur des Prises - 
Pointe de l’Aiguillon (dossier validé en conseil de rivages) 

Consolider la gestion 

Gestion de la RNN de la Belle Henriette : gestion conservatoire de terrains en dehors de la réserve intégrée au 
plan de gestion de la RNN (dune grise gérée en compensation des travaux de digues, mares à Pélobate 
cultripède) Plus intervention du PNR sur les mares à Pélobates en bordure de la RNN. 

Gestion de la RNN de la baie de l’Aiguillon : gestion conservatoire de terrains sur la baie, en dehors de la réserve 
(marais littoraux et prairies en lien avec le syndicat mixte du Lay et le syndicat Vendée Sèvre Autizes) 

Gestion de la RBD pointe d’Arçay : mise en place d’un plan de gestion conjoint ONF, OFB, Conservatoire du 
littoral, et à moyen terme évolution du statut de protection forte de l’ensemble de la pointe. Le PNR sera 
cosignataire de la convention de gestion du site. 

Améliorer la connaissance 

Observatoire du patrimoine naturel du marais poitevin 

Poursuivre les suivis à l’échelle des sites majeurs Belle Henriette, pointe d’Arçay, baie et pointe de l’Aiguillon 

Animer et sensibiliser 

PNR du marais Poitevin, LPO, OFB, FDC85 autour des RNN 
 

Calendrier à l’horizon 2024 

2023 : validation du renouvellement de l’arrêté préfectoral de protection de la pointe de l’Aiguillon 

2023 : renouvellement du plan de gestion de la réserve biologique dirigée de la pointe d’Arçay 

2022 – 2024 : étude de faisabilité d’une création de réserve naturelle de la pointe d’Arçay (évolution des statuts, 
gestion coordonnée, mise en place d’un conseil scientifique...) 

Gouvernance  

Comité de suivi pointe de l’Aiguillon 

Comité de pilotage pointe d’Arçay 

Conseil de gestion du parc naturel marin 

RAPPORTEUR / COORDINATEUR :  

à préciser 

Opérateurs 

• OFB 

• ONF 

• Conservatoire du littoral 

• services de l’État DREAL, DDTM 

• LPO 

• PNR MP 

Partenaires et prestataires envisagés  

• associations 

• communes 

• Fédération départementale de 
chasse 

• PNR MP 

Sources de financement 
pressenties  

• DREAL 

• Conseil régional Pays de 
la Loire 

• FEDER 

• LIFE 

• … 

 

 

 


